
                   Charly CRESPE propose :
 La prise au sérieux du "dossier pontons" avec un travail régulier 

        et de suivi de la Région pour rattraper le temps perdu.

            5. "Pour la pêche, nous mettrons l'accent sur l'entretien et la rénovation des infrastructures du port."  
Alors que la pêche professionnelle est menacée, notre ville doit tout faire pour faciliter son exercice. Cette promesse n’a pas été tenue
en ce qui concerne la rénovation des pontons.

                   Charly CRESPE propose :
De créer du lien avec l'Hôpital Universitaire du Boucanet.
Un développement de la téléconsultation et un accompagnement des usagers.
La mise en place d'un réseau de mobilité facilitant les transports médicaux.

             2. "Grâce à la construction de deux maisons médicales, de nouveaux médecins viendront exercer au Grau du Roi." 
Deux médecins ont choisi de s’installer sur notre commune dont un seul dans une des deux maisons médicales construites pendant le
mandat. En même temps, deux médecins partent à la retraite… Soit un bilan Nul ! 
En 12 ans, le Docteur CRAUSTE s'est privé de la rencontre des 180 internes en médecine générale qui ont fréquenté l’hôpital local !

                   Charly CRESPE propose :
Deux annexes de la police municipale (Port Camargue et Boucanet).
Un usage plus performant de la vidéoprotection. 
Une Brigade Rapide d'Intervention (BRI) pour intervenir sans délai, via un système de téléalarme.

            1. "Pour la sécurité, nous mettrons l'accent sur la lutte contre les incivilités."
Il est dans le déni des problématiques de sécurité. Outre ses mensonges quant au nombre de caméras de videoprotection réellement
installées et faute d’une présence policière suffisante, il a été incapable de gérer les incivilités, en ville, sur les plages. Tout comme
reconnaitre les nuisances liées au train à 1 €.

Un débat entre l’ensemble des candidats nous semblait important, mais Robert CRAUSTE ne l’a pas jugé nécessaire…
"Gardons le cap" et "La force de l'expérience" ne sont que des slogans qui masquent bien mal les échecs et le dogmatisme de l'équipe en place. 

Voici quelques exemples de promesses…

                   Charly CRESPE propose :
La création d'une maison des associations pour tous. 
Le recours au référendum pour les décisions engageant l'avenir de la commune.
La mise en place d'une permanence d'élus mensuelle, sur les trois quartiers.

           4. "La participation citoyenne sera accrue."
Qu'en est-il du conseil citoyen ? Ou de la construction d'une maison des citoyens et des associations ? Rien ou quasiment rien. 

                   Charly CRESPE propose :
De développer et faire connaître l'exonération de taxe foncière 

        pendant 3 ans en échange de travaux de performance énergétique.
De diviser par 2 la majoration de la THRS.

           3. "Nous avons réduit la dette de moitié." 
Oui, en bradant le patrimoine pour plus de 20 millions d'euros sur le premier mandat, en augmentant de 10 % les impôts locaux en
2015 et en appliquant le taux maximal de 60 % pour la majoration de la Taxe d’Habitation sur les Résidences Secondaires (THRS).

Les dimanches 15 et 22 mars 2026

Votez Charly CRESPE 
Et tournez la page Robert CRAUSTE



                      Charly CRESPE propose :
D’étendre l'Abrivado des plages sur deux jours, de réanimer la fête locale en créant un vrai comité des fêtes et en impliquant
davantage la population.
De relancer la Vogua Monstra (fête de la rame et des vieux gréements) et de réaffirmer notre identité Méditerranéenne. 
Des vacances scolaires animées : Imagi'Mômes étendu sur 15 jours, un marché de Nöel, un carnaval, etc…

             9. "Les animations culturelles et sportives seront majorées.”
    Il n’y avait pratiquement rien dans le programme du maire pour la mandature écoulée à propos des traditions
camarguaises... On s'ennuie ferme au Grau du Roi à Toussaint, à Noël, en février ou à Pâques.

                   Charly CRESPE propose :
Un soutien à la transformation des logements en habitations à l'année.
La construction d'un EHPAD nouvelle génération, et l’accompagnement des projets d’habitats partagés, libérant ainsi des
logements pour les familles Graulennes au sein du bâtiment Saint-Vincent.
La mise en œuvre de la loi LE MEUR pour orienter les nouvelles constructions vers de l’habitat à l’année.

            7. “Tenons le cap de la réponse aux besoins en logements."
Si la résidence "Les Orchidées" a vu le jour, c'est grâce à son prédécesseur qui l’avait initiée. Le maire sortant se vante d'avoir construit
plus de 1000 logements en 10 ans. Pourtant l'INSEE comptabilise seulement 190 habitants supplémentaires au Grau du Roi sur la même
période. Résultat, moins de 20 % de ces nouveaux logements sont habités à l'année. Et ce n’est pas le projet d'écoquartier au camping
des Pins qui va arranger la situation.

                   Charly CRESPE propose :
La construction d'un parking en silo de 420 places, à l'appui d'une étude commandée par la ville en 2023, 

       payée par les Graulens.
La création d'un Office du Commerce guichet unique pour les chefs d’entreprises. 
Un plan de renovation du cœur de ville, pour le sécuriser (chutes régulières), l’embellir et le revitaliser !
Un village de logements pour 150 saisonniers au camping de l'Espiguette.

 
             6. "Un plan Cœur de Ville pour dynamiser les commerces du centre-ville dans le but d'une                   
montée en qualité et d'une ouverture à l'année."
C'est un plan de mise à mort du centre-ville : fermeture de commerces, suppression de 500 places de parking. Aujourd’hui, il voudrait
faire croire qu’il projette la construction d'un parking en silo ! Et d’une halle gourmande qui va concurrencer nos commerçants déjà bien
malmenés ! 

                   Charly CRESPE propose :
Une gestion saine et transparente en redonnant voix aux administrateurs.
De sortir de la logique croissante d’augmentation des tarifs et de mettre fin aux contentieux (du personnel et
des marinas) en réinstaurant le dialogue sur les contrats plans d’eau.
De moduler les investissements au strict nécessaire, pour retrouver les équilibres financiers.

              8. “Soutien au «Peuple de la Mer»."
La Régie Autonome de Port Camargue a connu 4 directeurs et 2 comptables publics, car son président, Robert CRAUSTE n'a pas suivi les
dossiers jusqu’à l’alerte d’une menace de cessation de paiement…
Ces lacunes ont eu des conséquences financières mais ont aussi entraîné un affaiblissement préoccupant de la transmission de la culture
de la Mer à nos enfants ! Plus il communique, moins il y a de pratique du nautisme. C’est l’échec de « son plan voile » !

Robert CRAUSTE ne fera pas demain ce qu'il n'a pas fait en 12 ans !

Les dimanches 15 et 22 mars 2026

 Votez Charly CRESPE 
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